
SAVOIE ARRETE
2025-ETSPA-043

LE DEPARTEMENT

Pole social

DIRECTION PERSONNES AOEES-PERSONNES HANDICAPEES

portant fixation des tarifs et du forfait global
« dependancc » pour 1'annee 2025

EHPAD La Bdilly
73540 LA BATfflE

?Finess: 730790722

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 &
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L,314,1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families — partie reglementau'e - notarmnent articles

R.314-1 aR.314-2 etR.351-1 aR.351-4 ;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif aux principes g6n6raux de la tarification,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjom-naliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique ;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2023-2027 signe Ie 30 decembre 2022 avec Ie

Conseil d^partemental et 1'ARS Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU L'aimexe activite de 1'EHPAD la Bailly a La Bathie deposee sur la plateforme de la CNSAIe

24 octobre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 13 decembre 2024 (Budget primitif2025

du Departemeat);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et de madame la Directrice generale adjomte du Pole social du

Departement;

ARRETE

Article 1 - La capacity « h6bergement » de 1'EHPAD La Bailly est (j
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Article 2 Tarification 2025 :

Hebergement permanent
et temporaire

Tarif « mains de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « dependance »
GIR 1-2

GIR3-4
GIR 5-6

Tarifs joumaliers

et forfait

77,36 €

97,24 €

175 134,36 €

23,30 €
14,79 €
6,27 €

Observations

a compter du leravril etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

a compter du ler avril etjusqu'a publication d'un

nouvel arret6

verse par 1/12° (idem 2024) et jusqu'a publication
d'un nouvel arrete

(idem 2024) et jusqu'a publication d'un nouvel

arrete

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvemr au secretariat du.

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou ^ 1'egai-d des persomes et orgaiiismes auxquels il est notifi6, &
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
depattemental, madame la Directrice generale adjointe du Pole social du Departement et madame la
Direct-ice d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet an-ete

qui sera:

- public siir Ie site Internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Maine et 1'etablissement concernes,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD.

CHAMBERY, Ie 1 ? MARS 2025

Le President,

Pour Ie President
^a Vice-presidente

del6guee

CERWH;; EXJSCUTO?T'
^urlcpr6sid^^S^P^^ntal.

'iw ttulfeajion. ' —•—""'

IsaueSle ROBERT
Secretaire gemra/e

Corine WOLFF
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